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Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés d'accès au crédit immobilier pour les alternants. Les étudiants en alternance bénéficient d'une
source de revenu stable grâce à leur contrat d'alternance, ce qui les place dans une position plus favorable pour
obtenir un prêt étudiant immobilier par rapport aux étudiants à temps plein. De plus, l'alternance débouche
souvent sur la signature d'un CDI. Cette stabilité financière devrait rassurer les banques quant à la capacité de
remboursement des emprunteurs. Certains alternants bénéficient également d'un apport personnel et /ou de
cautions. Malgré la qualité de leur dossier, souvent même reconnue par les banques elles-mêmes, ces
dernières refusent d'accorder un prêt et faire jouer la concurrence bancaire n'est souvent pas suffisant. C'est
pourquoi il lui demande, alors que les politiques publiques œuvrent en faveur de l'accession sociale à la
propriété, quelles pourraient être les actions du Gouvernement en faveur de l'accessibilité des alternants au
crédit immobilier.
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